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d) Baccalauréat en administration des affaires (B.A.A.),
Maîtrise en administration des affaires (M.B.A.) et Doc-
torat en administration (D.B.A.) de l’Université du Québec
à Trois-Rivières;

e) Baccalauréat en administration des affaires (B.A.A.),
Maîtrise en administration des affaires (M.B.A.), Maî-
trise en gestion de projet (M.G.P.) et Maîtrise ès sciences
(M.Sc.) en gestion des organisations de l’Université du
Québec à Chicoutimi;

f) Baccalauréat en administration des affaires (B.A.A.),
Maîtrise en administration des affaires (M.B.A.), Maî-
trise ès sciences (M.Sc.) en gestion de projet, Maîtrise
en gestion de projet (M.G.P.), Maîtrise ès sciences (M.Sc.)
en gestion des personnes en milieu de travail et Maîtrise
ès sciences (M.Sc.) en gestion des ressources maritimes
de l’Université du Québec à Rimouski;

g) Baccalauréat en administration des affaires (B.A.A.),
Maîtrise en administration des affaires (M.B.A.), Maî-
trise ès sciences (M.Sc.) en gestion de projet, Maîtrise ès
sciences (M.Sc.) en relations industrielles et en ressour-
ces humaines et Maîtrise en gestion de projet (M.G.P.)
de l’Université du Québec en Outaouais;

h) Baccalauréat en administration des affaires (B.A.A.),
Maîtrise en gestion de projet (M.G.P.) et Maîtrise ès
sciences (M.Sc.) en gestion de projet de l’Université du
Québec en Abitibi-Témiscamingue;

i) Bachelor of Commerce (B.Comm.), Master of Busi-
ness Administration (M.B.A.) et Doctor of Philosophy
(Ph.D.) in Management de l’Université McGill;

j) Baccalauréat ès sciences (B.Sc.) en relations indus-
trielles, Maîtrise en droit (LL.M.), option fiscalité, Maîtrise
ès sciences (M.Sc.) en commerce électronique et Maîtrise
ès sciences (M.Sc.) en relations industrielles de l’Univer-
sité de Montréal;

k) Baccalauréat en administration des affaires (B.A.A.),
Baccalauréat en gestion (B.Gest.), Baccalauréat ès scien-
ces (B.Sc.) en administration, Maîtrise ès sciences
(M.Sc.) de la gestion, Maîtrise ès sciences (M.Sc.) en
commerce électronique, Maîtrise en administration des
affaires (M.B.A.) et Philosophiae Doctor (Ph.D.) en
administration de l’École des Hautes Études commer-
ciales de Montréal;

l) Baccalauréat en administration des affaires (B.A.A.),
Maîtrise en administration des affaires (M.B.A.), Maî-
trise en administration (M.Adm.), Maîtrise en fiscalité
(M.Fisc.), Maîtrise ès sciences (M.Sc.) en administration
et Doctorat en administration (D.B.A.) de l’Université de
Sherbrooke;

m) Maîtrise en administration publique (M.A.P.),
Maîtrise ès sciences (M.Sc.) en administration interna-
tionale, Maîtrise ès sciences (M.Sc.) en analyse et déve-
loppement des organisations, Maîtrise ès sciences (M.Sc.)
en évaluation de programmes, Maîtrise ès sciences (M.Sc.)
en gestion des ressources humaines et Philosophiae
Doctor (Ph.D.) en administration publique de l’École
nationale d’administration publique;

n) Baccalauréat en administration des affaires (B.A.A.),
Baccalauréat ès Arts (B.A.) en relations industrielles,
Maîtrise en administration des affaires (M.B.A.), Maî-
trise ès Arts (M.A.) en relations industrielles, Maîtrise ès
Sciences (M.Sc.) de l’administration, Maîtrise ès sciences
(M.Sc.) en développement des organisations et Philosophiae
doctor (Ph.D.) en administration de l’Université Laval.

2. L’article 1.27 remplacé par l’article 1 du présent
règlement demeure applicable aux personnes qui, le (indi-
quer ici la date d’entrée en vigueur du présent règlement),
sont titulaires des diplômes mentionnés dans l’article
remplacé ou sont inscrites à un programme qui mène à
l’obtention de ces diplômes.

3. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.

56840

Projet de règlement

Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Chiropraticiens
— Comité de la formation

Avis est donné par les présentes, conformément
aux articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), que le « Règlement sur le comité de la forma-
tion des chiropraticiens », dont le texte apparaît ci-dessous,
pourra être édicté par le gouvernement à l’expiration d’un
délai de 45 jours à compter de la présente publication.

Ce projet de règlement a pour but de fixer, conformé-
ment au deuxième alinéa de l’article 184 du Code des
professions (L.R.Q., c. C-26), les modalités de la colla-
boration de l’Ordre des chiropraticiens du Québec avec
les autorités de l’établissement d’enseignement qui déli-
vre les diplômes donnant ouverture au permis de cet
ordre. Il prévoit la création d’un comité consultatif, le
comité de la formation, ainsi que sa composition. Il
précise également le mandat de ce comité qui, en vue de
favoriser l’adéquation de la formation aux compétences
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professionnelles à acquérir, consiste notamment à exami-
ner ou à réviser les objectifs des programmes de formation
des établissements d’enseignement et des cours, stages
ou examens professionnels imposés par l’Ordre.

Ce projet de règlement n’a pas de répercussions sur
les entreprises, en particulier les PME.

Il sera soumis à la consultation de l’Office des profes-
sions du Québec qui transmettra au ministre de la Justice
les résultats de la consultation entreprise auprès des
établissements d’enseignement et autres organismes men-
tionnés au Code des professions.

Des renseignements additionnels peuvent être obte-
nus en s’adressant à Me Jean-Luc Hunlédé, avocat,
Office des professions du Québec, 800, place D’Youville,
10e étage, Québec (Québec) G1R 5Z3; numéro de
téléphone : 418 643-6912 ou 1 800 643-6912; numéro
de télécopieur : 418 643-0973; adresse courriel :
Jean-Luc-Ayikoe.Hunlede@opq.gouv.qc.ca

Toute personne ayant des commentaires à formuler
est priée de les transmettre, avant l’expiration de ce délai,
à monsieur Jean Paul Dutrisac, président de l’Office
des professions du Québec, 800, place D’Youville,
10e étage, Québec (Québec) G1R 5Z3. Ces commentaires
seront communiqués par l’Office au ministre de la Justice;
ils pourront également l’être à l’ordre professionnel con-
cerné ainsi qu’aux personnes, ministères et organismes
intéressés.

Le ministre de la Justice,
JEAN-MARC FOURNIER

Règlement sur le comité de la formation
des chiropraticiens

Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 184, 2e al.)

1. Un comité de la formation est institué au sein de
l’Ordre des chiropraticiens du Québec.

2. Le comité est de nature consultative et a pour
mandat d’examiner, dans le respect des compétences
respectives et complémentaires de l’Ordre, des établis-
sements d’enseignement universitaire et du ministre de
l’Éducation, du Loisir et du Sport, les questions relatives
à la qualité de la formation des chiropraticiens.

La qualité de la formation s’entend de l’adéquation de
la formation aux compétences professionnelles à acqué-
rir pour l’exercice de la profession de chiropraticien.

Le comité considère, à l’égard de la formation :

1° les objectifs des programmes de formation, dispen-
sés par les établissements d’enseignement universitaire,
menant à un diplôme donnant ouverture à un permis ou à
un certificat de spécialiste;

2° les objectifs des autres conditions et modalités de
délivrance de permis ou certificats de spécialistes qui
peuvent être imposées par un règlement du Conseil
d’administration, comme un stage, un cours ou un exa-
men professionnels;

3° les normes d’équivalence de diplôme ou de forma-
tion, prévues par règlement du Conseil d’administration,
donnant ouverture à un permis ou à un certificat de
spécialiste.

3. Le comité est formé de cinq membres choisis pour
leurs connaissances et les responsabilités exercées à
l’égard des questions visées à l’article 2.

La Conférence des recteurs et des principaux des
universités du Québec nomme deux membres.

Le ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport ou
son représentant nomme un membre et, au besoin, un
suppléant.

Le Conseil d’administration nomme deux membres
de l’Ordre, parmi lesquels le comité choisit le président.

Le comité peut également autoriser des personnes ou
des représentants d’organismes concernés à participer à
ses réunions.

4. Les membres du comité sont nommés pour un man-
dat de trois ans.

Les membres demeurent en fonction jusqu’à ce qu’ils
soient nommés de nouveau ou remplacés.

5. Le comité a pour fonctions :

1° de revoir chaque année, à la lumière de l’évolu-
tion des connaissances et de la pratique, notamment eu
égard à la protection du public, la situation relative à la
qualité de la formation et, le cas échéant, il fait rapport
de ses constatations au Conseil d’administration;

2° de donner son avis au Conseil d’administration,
au regard de la qualité de la formation,

a) sur les projets comportant la révision ou l’élabora-
tion des objectifs ou normes visés au troisième alinéa de
l’article 2;
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b) sur les moyens pouvant la favoriser, notamment en
proposant des solutions aux problèmes constatés.

Le comité indique dans son rapport, le cas échéant, et
dans son avis le point de vue de chacun de ses membres.

6. Les membres du comité s’efforcent de recueillir
l’information pertinente à l’exercice des fonctions du
comité auprès des organismes qui les ont nommés ou de
tout autre organisme ou personne concernés.

7. Le président fixe la date, l’heure et le lieu des
réunions du comité.

Toutefois, il doit convoquer une réunion du comité, à
la demande d’au moins trois de ses membres.

8. Le comité doit tenir au moins deux réunions par
année.

9. Le quorum du comité est de trois membres, dont un
nommé par le Conseil d’administration, un par la Confé-
rence et un par le ministre de l’Éducation, du Loisir et
du Sport.

10. Le secrétariat du comité est assuré par l’Ordre.

La personne désignée par l’Ordre pour agir à titre de
secrétaire veille à la confection et à la conservation des
procès-verbaux, rapports et avis du comité.

11. Le Conseil d’administration transmet copie du
rapport, le cas échéant, et de l’avis du comité à la Confé-
rence, au ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport
et à l’Office des professions du Québec.

12. Le rapport annuel de l’Ordre contient les conclu-
sions du rapport, le cas échéant, et des avis du comité.

13. Malgré le premier alinéa de l’article 4, pour le
premier comité institué après le (inscrire ici la date
d’entrée en vigueur du présent règlement), l’un des
membres nommés par le Conseil d’administration et
l’un des membres nommés par la Conférence le sont
pour un mandat de deux ans.

14. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.

56839

Projet de règlement

Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Inhalothérapeutes
— Diplômes donnant ouverture aux permis
— Modification

Avis est donné par les présentes, conformément
aux articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), que le « Règlement modifiant le Règlement
sur les diplômes délivrés par les établissements d’ensei-
gnement désignés qui donnent droit aux permis et aux
certificats de spécialistes des ordres professionnels »,
dont le texte apparaît ci-dessous, pourra être édicté par
le gouvernement à l’expiration d’un délai de 45 jours à
compter de la présente publication.

Ce projet de règlement vise à modifier l’article 2.10
du « Règlement sur les diplômes délivrés par les établis-
sements d’enseignement désignés qui donnent droit aux
permis et aux certificats de spécialistes des ordres pro-
fessionnels » afin, d’une part, d’y ajouter le Cégep de
Valleyfield et, d’autre part, de mettre à jour l’article 2.10.
L’ajout du Cégep de Valleyfield permettra aux diplômés
qui ont suivi le programme Techniques d’inhalothérapie
à cet établissement d’obtenir le permis de l’Ordre pro-
fessionnel des inhalothérapeutes du Québec.

Ce projet de règlement n’a pas de répercussions sur
les entreprises, en particulier les PME.

Ce projet de règlement sera soumis à l’Office des
professions du Québec et à l’Ordre en vue d’obtenir leur
avis. À cette fin, l’Office recueillera l’avis de l’Ordre et
le transmettra au ministre de la Justice avec son propre
avis, à la suite des résultats de sa consultation entreprise
auprès des établissements d’enseignement et autres orga-
nismes visés.

Des renseignements additionnels peuvent être obte-
nus en s’adressant à Me Andrée Lacoursière, adjointe à la
direction générale, Ordre professionnel des inhalo-
thérapeutes du Québec, 1440, rue Sainte-Catherine Ouest,
bureau 320, Montréal (Québec) H3G 1R8; numéro de
téléphone : 514 931-2900 ou 1 800 561-0029; numéro de
télécopieur : 514 931-3621; courriel : adjoint.dg@opiq.qc.ca

Toute personne ayant des commentaires à formuler
est priée de les transmettre, avant l’expiration de ce
délai, à Me Jean Paul Dutrisac, président de l’Office des
professions du Québec, 800, place D’Youville, 10e étage,
Québec (Québec) G1R 5Z3. Ces commentaires seront
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